
  Lot 5 : Nettoyage et gestion des déchets

N° de prix Intitulé du prix Unité

Décomposition détaillée du prix

Unité du prix : …...... Prix en lettres à renseigner …...... 

POSE, MISE EN PLACE, MAIN D’ŒUVRE, MATERIL ET QUALITÉ

MARCHE A BONS DE COMMANDE

 TRAVAUX DE VOIRIE SUR ROUTES NATIONALES ET AUTOROUTES

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LES PRIX

Les travaux seront payés par application des prix unitaires et forfaitaires détaillés ci-après, et appliqués aux quantités d’ouvrages réellement exécutées et 

constatées contradictoirement. Ces ouvrages seront conformes à la commande du Maître d'ouvrage ou du Maître d’œuvre, et devront satisfaire aux prescriptions 

de l’ensemble des pièces du marché, dont celles du Cahier des Clauses Techniques Particulières.

En outre, ces prix tiennent compte, également, des sujétions du contrôle extérieur, et incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle interne. 

Les prix unitaires sont applicables indépendamment des quantités prévues au détail estimatif. En d’autres termes, les prix unitaires remis sont applicables à toute 

commande.

Prix unitaire à 

renseigner

La pose, la mise en place, ou la mise en œuvre de matériel ou matériaux, comprend toutes les sujétions afférentes nécessaires à la parfaite exécution et finition 

des travaux, et notamment :

•	les adaptations sur le site,

•	la mise à disposition des moyens humains et matériels nécessaires à la réalisation de la prestations, quel qu’ils soient

•	l’évacuation en décharges des conditionnements et autres matériaux non utilisables (produits de démolition), y compris les frais afférents.

MODALITÉS DE PRISE EN COMPTE DES TRANSPORTS
Les transports sont compris dans les prix de fourniture des matériaux, et dans les prix des travaux qui les nécessitent, sauf dispositions contraires dans l’énoncé 

du prix.

Les prix tiennent compte du chargement, de la prise en charge, du transport proprement dit, du lieu de fabrication, d’extraction ou de production jusqu’au 

chantier, quels que soient la distance et les itinéraires empruntés, du déchargement et du stockage éventuel.

DÉFINITION DES PRIX

Tous les prix définis dans le présent bordereau des prix s’entendent hors taxes. Ils tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché, 

et notamment des plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur, et tiennent compte des sujétions du 

contrôle extérieur.

MODALITÉS DE RENSEIGNEMENT DU BPUF



Numéro Libellé prix
Prix hors taxes 

en chiffres

5.1 Modalités d'interventions

5.1.1 Intervention de jour Journée

Ce prix rémunère le déplacement à la journée pour une intervention de jour. Le prix est applicable quelque soit le matériel, le 

nombre et la qualification des employés déplacés ou la localisation de l'intervention.

La journée d'équipe travaillée :

5.1.2 Plus-value pour intervention de nuit Nuit

Plus-value au prix 5.1.1 pour chaque nuit d'intervention. Le prix est applicable quelque soit le nombre et la qualification des 

employés déplacés sur le lieu d'intervention.

La nuit d'équipe travaillée :

5.1.3 Indémnité pour intervention en urgence (sous 48h) Forfait

Ce prix dédommage l'entreprise pour une intervention demandée par la DiRIF dans un délai inférieur à 48h. Le prix est applicable 

quelque soit le nombre et la qualification des employés déplacés sur le lieu d'intervention.

Au forfait :

5.1.4 Indemnité pour annulation d'intervention (24h avant le début de l'intervention) Forfait

Ce prix dédommage l'entreprise pour une annulation demandée par la DiRIF dans un délai inférieur à 24h avant le début de la 

prestation (8h00 pour une journée, 22h00 pour une nuit). L'indemnité rémunère les pertes occasionnées du fait de 

l’immobilisation du personnel, du matériel ou du déplacement sur le site.

Au forfait :

5.1.5 Réalisation d'une DICT Forfait

Ce prix rémunère la réalisation en ligne de la Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux dans l'emprise indiquée par 

le Maitre d'œuvre ou à défaut le Maitre d'ouvrage, le traitement et la prise en considération des mesures de sécurité à mettre en 

œuvre en fonction de l'implantation des réseaux aériens et souterrains.

Le forfait :

5.1.6 Rédaction d'un PPSPS Forfait

Ce prix rémunère la réalisation et la transmission d'un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé propre au 

chantier.

Le forfait :

5.2 Matériel

5.2.1 Balayeuse automotrice aspiratrice 1/2 journée

Ce prix rémunère à la demi-journée d'utilisation, la mise à disposition d'une balayeuse aspiratrice simple pression et de son 

chauffeur. Il comprend les produits et consommables nécessaires à la prestation, le transport du produit ainsi que sa mise en 

décharge.

Ce prix inclus le déplacement, la main d'oeuvre et le matériel, à ce titre les prix 5.1.1 et 5.1.2 ne sont pas cumulables à cette 

prestations.

La demi-journée :

5.2.2 Curage de canalisation d'assainissement 1/2 journée

Ce prix rémunère le transport sur site du matériel, la mise en place, la manutention des tampons, le nettoyage curatif ou préventif 

par hydrocureuse, le repli du matériel. Le matériel devra être adapté au diamètre de la canalisation.

Ce prix inclus le déplacement, la main d'oeuvre et le matériel, à ce titre les prix 5.1.1 et 5.1.2 ne sont pas cumulables à cette 

prestations.

La demi-journée :

5.2.3 Inspection vidéo de canalisations 1/2 journée

Ce prix rémunère le trasnport du matériel sur site, la mise en place, la manutention des tampons, l'inspection TV, le repli du 

matériel, la rédaction et l'envoi du rapport. Le matériel devra être adapté au diamètre de la canalisation.

Ce prix inclus le déplacement, la main d'oeuvre et le matériel, à ce titre les prix 5.1.1 et 5.1.2 ne sont pas cumulables à cette 

prestations.

La demi-journée :

5.3 Gestion des déchets

5.3.1 Ramassage manuel et tri de détritus légers 1/2 journée



Ce prix rémunère la demi-journée de main d'œuvre nécessaire quelque soit le nombre de personnes pour le ramassage, la mise 

en sac et la mise en benne des déchets et détritus légers tels que papiers, plastiques, cartons, canettes bouteilles de verre... Le 

prix comprend la mise à disposition de matériels et matériaux nécessaires (aspirateur à déchets, râteaux, camionnettes, mâts 

d’éclairage) et est applicable sur tous type de terrain accessible (route, abords, friche basse...). Le prix ne comprend pas le coût 

de traitement des déchets.

A la demi-journée :

5.3.2 Ramassage et tri de déchêts encombrants (< 25kg par personne) Tonne

Ce prix rémunère à la tonne, la main d'œuvre nécessaire quelque soit le nombre de personnes pour la manutention et la mise en 

benne des déchets composés de plastique, ferraille ou bois pour un poids maximal par objet de 25kg par personne. Le prix ne 

comprend pas le coût de traitement des déchets.

La tonne :

5.3.3 Manutention mécanique et tri de déchets lourds m3

Ce prix rémunère au mètre cube en place, le transport et la mise à disposition de matériel, de main d'œuvre quelque soit le 

nombre de personnes, pour la démolition ou la manutention mécanique, le tri et la mise en benne de bâtiments à structures 

légères (campements, caravanes...) et de déchets lourds (> 25kg / pers.) composés de tous types de matériaux. Le prix ne 

comprend pas le coût de traitement des déchets.

Au mètre cube en place :

5.3.4 Évacuation et traitement de déchets en CET Classe 1 (amiante, aérosols, huiles…) Tonne

Ce prix rémunère à la tonne la mise à disposition d'une benne et des équipements adaptés, l'évacuation et le traitement des 

déchets en décharge agrée de classe 1.

La tonne :

5.3.5 Évacuation et traitement de déchets en CET Classe 2 (plâtre, plastique, cartons, isolants…) Tonne

Ce prix rémunère à la tonne la mise à disposition d'une benne ampliroll si nécessaire, le chargement, l'évacuation et le traitement 

des déchets en décharge agrée de classe 2.

La tonne :

5.3.6 Évacuation et traitement de déchets en CET Classe 3 (déchets inertes : démolitions, terres..) Tonne

Ce prix rémunère à la tonne le chargement, l'évacuation et le traitement des déchets en décharge agrée de classe 3.

La tonne :

5.3.7 Analyse déchets susceptible de contenir de l’amiante Forfait

Ce prix rémunère au forfait le prélèvement d’échantillon quel que soit le nombre, l’analyse

en laboratoire et l’interprétation des résultats et l'envoi du rapport à la DiRIF..

Le forfait :

5.4 Peinture - Nettoyage

5.4.1 Nettoyage haute pression m2

Ce prix rémunère au mètre carré, le nettoyage d'une surface tagué ou autre à l'aide d'un nettoyeur haute pression. Il comprend la 

fourniture de l'eau et de l'énergie.

Le mètre carré :

5.4.2 Nettoyage par sablage m2

Ce prix rémunère au mètre carré le nettoyage d'une surface tagué ou autre par sablage. Il comprend la fourniture du sable, de 

l'énergie ainsi que le matériel de protection.

Le mètre carré :

5.4.3 Traitement anti-graffiti m2

Ce prix rémunère au mètre carré l'application d'un produit facilitant l'enlèvement des graffitis.

Le mètre carré :

5.4.4 Mise en peinture d'un mur béton ou agglomérés m2

Ce prix rémunère au mètre carré la mise en peinture en finition C d'un revêtement minéral. Le prix comprend le grattage des 

parties mal adhérentes, le lessivage, la fourniture et mise en œuvre d'une couche d'impression, d'une couche intermédiaire, et 

d'une couche de finition.

Le mètre carré :

5.4.5 Mise en peinture d'un ouvrage métallique m2



Ce prix rémunère au mètre carré la mise en peinture en finition C d'un revêtement métallique. Le prix comprend le grattage des 

parties mal adhérentes, le lessivage, la fourniture et mise en œuvre d'une couche d'impression adaptée au support, d'une 

couche intermédiaire, et d'une couche de finition.

Le mètre carré :


